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PROCÈS-VERBAL DU  

COMITÉ CONSULTATIF ALLOCATION DE RESSOURCES  

Section Urgences  
Lundi 20 mars 2023 – 14h en visioconférence 

 

 

1. Les participants  

 

Le Président du CCAR, Docteur Jean Marc MINGUET. 

 

 Pour la FHF :  

Philippe BIGOT 

Nicolas ESTIENNE  

Rachel JUIF-ARENILLAS  

Cécile POLITO 

Franck POUILLY 

 

 Pour la FHP : 

Nathalie RICHELMI 

 

 Pour la FEHAP : 

Ronan DUBOIS 

Fabienne DULIEU 

 

 Pour la SNUPH : 

Hervé CAEL 

 

 Pour l’AMUF : 

Philippe GARITAINE 

Stéphane LUIGI 

 

 Pour la SUdF : 

François VALLI 

Muriel VERGNE 

 

 Pour le représentant des usagers : 

Sylvie LENOIR-NANCI 

 

 

http://www.ars.paca.sante.fr/


Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 2/3 

 

 

 

 Pour l’ARS :  

Capucine ANDOLFO, chargée de mission référente régionale médecine d’urgence  

Fabrice DANJOU, médecin référent régional médecine d’urgence 

Mathieu JARDIN, chargé de mission réformes de financement 

Olivier PANZA, chef du service régulation financière 

Anthony VALDEZ, directeur de l’organisation des soins. 

 

2. Quorum  

 

13 membres présents ainsi qu’un membre du groupe technique ; 12 votants en début 

de séance. Le quorum est donc réuni.  

 

3. Rappel de l’ordre du jour  

 

 Validation du compte rendu du CCAR de juin 2022 

 Vérification des Déclarations Publiques d’Intérêt    

 Présentation des travaux réalisés par le groupe technique « dot pop » du CCAR   

 Echanges 

 Vote sur la méthode élaborée par le GT CCAR 

 Présentation ventilation 2022 

 

4. Déroulé de l’ordre du jour : 

 

Le compte rendu du CCAR du 08/06/2022 est validé par les membres. 

Information sur les changements de composition du comité : 

o Usagers :  

 Départ de M ROUX, remplacé par MME LENOIR-NANCI en tant que 

2e titulaire    

 Arrivée de M REY, suppléant de MME TCHIBOUDJIAN 

o  Fehap : 

 Départ de M ROVELLO, remplacé par M DUBOIS 

 

Le temps d’échange qui fait suite à la présentation de méthodologique fait notamment 

émerger la question des patients non-résidents en PACA mais bénéficiant de soins en 

région. L’inscription de cette piste de travail en plus des propositions présentées pour 

le calendrier de travail est actée en séance (la version amendée du support 

accompagnant ce relevé de décisions comporte cet ajout). 

 

Les membres votent un avis favorable (75 % des votants) aux propositions présentées 

en séance sur la méthodologie de ventilation de la dotation populationelle et les pistes 

prioritaires des travaux ultérieurs. 
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Publication arrêté des membres. 

 

5. Ajournement  
 

La réunion est ajournée par le Docteur MINGUET à 15h10.  
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